
 

 

 

 

 

 

 

Création d’un annuaire numérique des 
entreprises de la filière Forêt-Bois-

Liège du Pays Pyrénées-Méditerranée 
 

Enjeu C - La valorisation des ressources forestières du territoire  
pour développer les filières locales de l’amont à l’aval 

 

 

Maître d’ouvrage : Pays Pyrénées-Méditerranée 

Maître(s) d’œuvre : Pays Pyrénées-Méditerranée 

Partenaires techniques : - 

Partenaires financiers : Europe et Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée 

Budget total de l’action : Action financée via le dossier d’animation CFT 2016/2019 

Période de réalisation : De mars 2017 à mars 2018 (durée d’environ 1 an) 
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Résumé de l’action : Un annuaire numérique des entreprises locales de la filière Forêt-Bois-Liège est 
mis en place afin de promouvoir et de soutenir les activités valorisant durablement les ressources 
forestières. Ce dernier est gratuit et librement accessible sur https:// localisez.org/annuaire-foret. 
 

Contexte et objectifs 

Lors d’une enquête menée auprès des 

entreprises de la filière Forêt-Bois-Liège par 

le Pays en 2015/2016, 80% des entreprises 

interrogées se sont montrées intéressées sur 

le principe par un annuaire local de la filière. 

Majoritairement de petite taille, peu 

d’entreprises ont les moyens nécessaires 

pour assurer leur communication.  

En parallèle, il apparaissait un souhait des 

collectivités territoriales et du grand public 

de mieux connaître les entreprises du 

territoire et leur savoir-faire afin de pouvoir 

faire appel à leur service.  

C’est pourquoi un annuaire des entreprises 

de la filière Forêt-Bois-Liège a été créé sur 

2017/2018 dans le cadre de la Charte 

Forestière de Territoire. 

Méthodologie et déroulement 

La création de l’annuaire des entreprises a 

été réalisée en suivant différentes étapes : 
 

¤ Recherche de retours d’expérience  
 

¤ Echanges en comités pour l’identification 

des catégories de l’annuaire et des règles de 

fonctionnement (critères, actualisation, etc.) 
 

¤ Elaboration d’un formulaire d’inscription 

pour les entreprises et d’une charte de 

fonctionnement de l’annuaire 
 

¤ Sollicitation des entreprises par courrier 

pour intégrer gratuitement l’annuaire, suivie 

d’une relance téléphonique en début 2018 
 

¤ Développement de l’outil numérique  
 

¤ Promotion de l’outil et organisation d’un 

évènement de lancement avec la presse 
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Le principal résultat de cette action est la création d’un annuaire numérique et cartographique 

favorisant l’accès et la mise à jour des données concernant les entreprises locales de la filière 

Forêt-Bois-Liège. En libre consultation par le public sur https://localisez.org/annuaire-foret, 

l’annuaire est constitué des entreprises souhaitant y figurer selon les règles de la charte de 

fonctionnement, c’est pourquoi il est non exhaustif. Au moment du lancement en mars 2018, ce 

sont plus d’une trentaine d’entreprises qui avaient d’ores et déjà intégré gratuitement ce dernier. 

 
 

Résultats obtenus et impacts sur le territoire  

Pour en savoir plus : Mathilde GUITTET, animatrice de la CFT Pyrénées-Méditerranée 
Pays Pyrénées-Méditerranée / Tel : 04 68 87 43 24 / Mail : cft@payspyreneesmediterranee.org 

Annuaire disponible en libre consultation sur https://localisez.org/annuaire-foret 

Clés de réussite et limites 

La mise en place de l’annuaire des 

entreprises a bénéficié du développement 

d’un outil numérique et cartographique dans 

le cadre d’un projet de carte collaborative 

porté par le Pays (convention Territoire à 

Energie Positive pour la Croissance Verte). 

Ainsi, le fonctionnement de l’annuaire tout 

comme son attractivité en sont améliorés.  

Lors de la création d’un annuaire, une des 

difficultés réside dans la mobilisation des 

entreprises qui est très chronophage. 

Plusieurs leviers ont été testés dans le cadre 

de ce projet tels que la simplification du 

formulaire d’inscription ou la réalisation de 

relance téléphonique.  

Perspectives de l’action 

En termes de perspectives, il s’agit de 

continuer à faire vivre cet annuaire dans le 

cadre de l’animation de la Charte Forestière. 

Tout d’abord, un premier volet consistera à 

inciter régulièrement les entreprises pour 

intégrer l’annuaire mais aussi mettre à jour 

leurs données. La promotion autour de 

l’annuaire doit se poursuivre également de 

manière continue. Le prochain lancement de 

la carte collaborative du Pays avec une 

communication spécifique apportera une 

visibilité supplémentaire. Enfin, d’autres 

opérations pour valoriser les entreprises 

pourraient être réfléchies telles qu’un salon 

et/ou des journées portes ouvertes. 


